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©  Procédé  de  fabrication  d'un  câble  électrique  souple. 

©  Procédé  de  fabrication  d'un  câble  électrique 
souple  constitué  d'un  conducteur  toronné  formé  de 
fils  fins,  de  diamètre  inférieure  à  0,5  mm,  en  alu- 
minium  ou  alliage  d'aluminium,  revêtu  d'un  matériau 
polymère,  ou  constitué  d'un  ou  plusieurs  conduc- 
teurs  isolés,  revêtus  d'un  écran  électrique  formé  de 
fils  fins  de  diamètre  inférieur  à  0,5  mm,  en  alu- 
minium  ou  alliage  d'aluminium,  guipés  ou  tressés 
autour  d'eux,  cet  écran  pouvant  être  entouré  d'au 
moins  une  couche  isolante  en  matériau  polymère. 

On  effectue  les  opération  de  toronnage  des  fils 
«@fins  formant  le  conducteur,  ou  bien  de  guipage  ou 
^ d e   tressage  des  fils  entourant  le  ou  les  conducteurs 
gj  isolés  et  formant  l'écran  électrique,  en  utilisant  des 
t™  fils  fins  non  recuits  ou  seulement  partiellement  re- 
CM cuits,  puis  l'on  soumet  le  conducteur  toronné  ou 
fs  l'écran  électrique  guipé  ou  tressé  à  au  moins  un 
05  recuit  final. 
^   Application  notamment  à  la  fabrication  de  câbles 
©électriques  souples  facilement  sertissables  ou  brasa- 

O^bles,  comprenant  des  fils  fins  d'aluminium  ou  alliage 
U  d'aluminium  nickelés. 
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Procédé  de  fabrication  d'un  câble  électrique  souple  à  conducteur  comprenant  des  fils  fins  d'alumi- 
nium  ou  alliage  d'aluminium 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
fabrication  d'un  câble  électrique  souple  constitué 
d'un  conducteur  toronné  formé  de  fils  fins,  de 
diamètre  inférieure  à  0,5  mm,  en  aluminium  ou 
alliage  d'aluminium,  et  revêtu  d'un  matériau  poly- 
mère,  ou  constitué  d'un  ou  plusieurs  conducteurs 
isolés,  revêtus  d'un  écran  électrique  formé  de  fils 
fins  de  diamètre  inférieur  à  0,5  mm,  en  aluminium 
ou  alliage  d'aluminium,  guipés  ou  tressés  autour 
d'eux,  cet  écran  pouvant  être  entouré  d'au  moins 
une  couche  isolante  en  matériau  polymère. 

De  tels  câbles  sont  particulièrement  utilisés 
dans  ie  câblage  des  aéronefs  ou  des  engins  spa- 
tiaux.  Ils  sont  habituellement  constitués  d'une  âme 
conductrice  faite  d'un  toron  de  fils  fins  et  d'une 
isolation  formée  d'une  ou  plusieurs  couches  d'un 
ou  de  plusieurs  matériaux  polymères.  Ces  maté- 
riaux  peuvent  être,  soit  directement  extrudés  sur 
l'âme  conductrice,  soit  préablement  façonnés  en 
rubans  qui  sont  ensuite  enroulés  hélicoïdalement 
autour  de  l'âme  conductrice.  Cette  isolation  est 
elle-même  fréquemment  revêtue  d'une  couche 
d'émail  obtenue  par  cuisson  d'un  vernis.  Le  con- 
ducteur  isolé,  ou  un  faisceau  de  conducteurs  iso- 
lés,  peut  être  revêtu  d'un  écran  électrique  réalisé  à 
l'aide  de  fils  fins.soit  par  guipage,  soit  par  tressage. 
Cet  écran  électrique  est  généralement  revêtu  d'un 
isolant  électrique  qui  peut  être  extrudé  ou  rubané 
et.  éventuellement,  recouvert  d'un  émail. 

Les  polymères  isolants  et  les  émaux  utilisés 
sont  fréquemment  des  résines  fluorées  ou  des 
poiyimides,  ou  tout  autre  matériau  conservant  de 
bonnes  propriété  mécaniques  et  d'isolement  élec- 
trique  à  des  températures  de  service  supérieures  à 
environ  1  50  "  C. 

Pour  obtenir  des  câbles  souples  et  la  plus 
faible  résistance  électrique,  il  est  essentiel  que  le 
métal  des  conducteurs  soit  convenablement  recuit. 
Mais,  dans  le  cas  des  conducteurs  comportant  des 
fils  fins,  de  diamètre  inférieur  à  0,  5  mm,  il  est 
connu  que  les  fils  recuits  d'aluminium  ou  d'alliage 
d'aluminium  sont  fragiles  et  supportent  mai  les 
variations  brusques  des  efforts  qui  leur  sont  appli- 
qués  au  cours  des  opérations  de  toronnage,  d'iso- 
lation  ou  de  tressage,  variations  brusques  dont  ii 
n'est  pas  possible  de  s'affranchir  entièrement  mal- 
gré  le  soin  apporté  lors  des  opérations  de  toronna- 
ge,  de  tressage,  de  guipage  ou  d'isolation.  Il  en 
résuite  de  nombreuses  casses  des  fils  au  cours  du 
cycle  de  fabrication,  casses  d'autant  plus  gênantes 
que  pour  obtenir  la  meilleure  souplesse  des  câ- 
bles,  on  s'efforce  d'augmenter  le  nombre  des  fils 
en  diminuant  leur  diamètre. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre 

la  fabrication  de  câbles  électriques  souples  com- 
portant  des  fils  d'aluminium  ou  d'alliage  d'alumi- 
nium  de  diamètre  inférieur  à  0.5  mm,  et  pouvant 
descendre  jusqu'à  environ  0,05  mm,  en  réduisant 

5  dans  une  très  large  mesure  les  risques  de  casse 
lors  des  opérations  de  toronnage,  de  tressage,  de 
guipage  ou  d'isolation. 

Le  procédé  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  l'on  effectue  les  opérations  de  toronnage 

w  des  fils  fins  formant  le  conducteur,  ou  bien  de 
guipage  ou  de  tressage  des  fils  entourant  le  ou  les 
conducteurs  isolés  et  formant  l'écran  électrique,  en 
utilisant  des  fils  fins  non  recuits  ou  seulement 
partiellement  recuits,  puis  en  ce  que  l'on  soumet  le 

15  conducteur  toronné  ou  l'écran  électrique  guipé  ou 
tressé  à  au  moins  un  recuit  final. 

Il  répond  en  outre  de  préférence  à  au  moins 
l'une  des  caractéristiques  suivantes  : 
-  lorsque  l'isolant  est  complété  par  une  couche  de 

20  vernis  à  base  de  matériau  polymère  après  le  toron- 
nage  des  fils  fins  formant  le  conducteur  et  ap- 
plication  de  l'isolant,  ou  après  le  guipage  ou  le 
tressage  des  fils  formant  l'écran  électrique  et  ap- 
plication  de  l'isolant,  on  enrobe  le  conducteur  isolé 

25  ou  l'écran  électrique  isolé  d'une  couche  de  vernis 
à  base  de  matériau  polymère,  puis  on  soumet  le 
conducteur  isolé  ou  l'écran  isolé,  enrobés  de  ver- 
nis,  à  un  traitement  thermique  assurant  simulta- 
nément  le  recuit  du  conducteur  ou  de  l'écran  élec- 

30  trique  et  la  cuisson  du  vernis. 
-  lorsque  le  vernis  est  à  base  de  résines  fluorées, 
on  effectue  simultanément  le  recuit  du  conducteur 
isolé  ou  de  l'écran  électrique  isolé  et  la  cuisson  du 
vernis  par  passage  dans  une  enceinte  à  450  "  C 

35  pendant  30  secondes  environ. 
-  on  effectue  le  recuit  du  conducteur  isolé  ou  de 
l'écran  électrique  dans  une  enceinte  dont  la  tempé- 
rature  est  d'au  moins  240  '  C. 

Le  procédé  de  l'invention  s'applique  particuliè- 
40  rement  bien  aux  câbles  comportant  des  fils  fins 

d'aluminium  ou  d'alliage  d'aluminium,  recouverts 
d'une  couche  de  nickel,  ces  fils  étant  particuliè- 
rement  appréciés  des  utilisateurs  lorsque  le  ou  les 
conducteurs,  ou  l'écran,  des  câbles  doivent  être 

45  réunis  à  leur  extrémité  à  des  éléments  électriques 
tels  que  des  contacts  ou  d'autres  câbles,  par  ser- 
tissage  ou  brasage.  La  couche  de  nickel  élimine 
les  mauvais  contacts  inhérents  à  l'oxydation  super- 
ficielle  de  l'aluminium.  Elle  permet  aussi  d'obtenir 

50  un  bon  accrochage  des  brasures  tendres  à  l'étain 
ou  à  l'argent. 

Dans  l'état  non  entièrement  recuit,  les  fils  pos- 
sèdent  comme  il  est  connu  des  propriétés  méca- 
niques,  et  en  particulier  une  contrainte  à  la  rupture, 
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supérieures  à  celles  que  présentent  ces  mêmes 
fils  dans  l'état  parfaitement  recuit.  Le  traitement 
thermique  de  recuit,  nécessaire  pour  obtenir  la 
meilleure  conductivité  électrique  et  toute  la  sou- 
plesse  requise  par  les  câbles,  est  pratiqué  après 
les  opérations  de  toronnage  et  d'isolation  du  con- 
ducteur,  ou  après  l'opération  de  guipage  ou  de 
tressage. 

Les  états  métallurgiques  recuit,  semi-écroui  et 
écroui  ont  une  définition  variable  selon  les  four- 
nisseurs  des  fils  et  les  pays.  En  France,  par  exem- 
ple,  ces  états  sont  définis  pour  les  fils  d'aluminium 
ou  d'alliage  d'aluminium  par  la  norme  NF  A  02-006 
et  les  valeurs  garanties  des  caractéristiques  méca- 
niques  sont  indiquées  pour  chaque  état  par  le 
fournisseur.  De  toutes  façons,  il  existe  toujours 
pour  chaque  fil  d'aluminium  ou  d'alliage  d'alumi- 
nium  plusieurs  états  métallurgiques  en  dehors  de 
l'état  recuit  tels  que  la  valeur  de  la  contrainte  à  la 
rupture  soit  considérablement  supérieure  à  la  va- 
leur  observée  dans  l'état  recuit. 

Le  traitement  thermique  qui  permet  d'obtenir 
un  fil  parfaitement  recuit  dépend  de  la  pureté  du 
métal  ou  de  la  composition  de  l'alliage.  Il  dépend 
aussi  des  états  métallurgiques  et  des  traitements 
thermiques  qu'à  subis  le  métal  dans  les  phases  de 
fabrication  qui  ont  précédé  le  recuit.  Ce  traitement 
thermique  est  caractérisé  par  la  température  à  la- 
quelle  doit  être  porté  le  fil  et  la  durée  de  maintien  à 
cette  température.  Pour  l'aluminium  et  de  nom- 
breux  alliages,  la  température  doit  être  au  moins 
égale  à  240  °  C  et  dans  ce  cas  la  durée  peut  être 
de  plusieurs  heures.  Mais  si  on  utilise  une  tempé- 
rature  plus  élevée,  par  exemple  supérieure  à  350 
C,  la  durée  peut  être  réduite  à  une  fraction  de 
seconde. 

Les  isolants  utilisés  dans  les  câbles  souples, 
particulièrement  ceux  destinés  aux  industries  aéro- 
nautiques  et  spaciales,  sont  capables  de  supporter 
de  telles  températures  pendant  des  durées  qui 
peuvent  aller  de  quelques  secondes  à  plusieurs 
heures  selon  le  matériau  d'isolation  utilisé. 

Ainsi  il  est  possible  de  recuire  le  conducteur 
toronné  et  le  guipage  ou  la  tresse  constituant 

"  l'écran  lorsque  ceux-ci  sont  revêtus  de  leur  iso- 
lation.  Ce  recuit  peut  même  être  combiné  avec 

,  l'opération  de  cuisson  des  vernis  qui  enduisent 
éventuellement  la  ou  les  couches  d'isolant. 

A  titre  d'exemple,  la  demanderesse  a  réalisé 
un  conducteur  toronné  constitué  de  19  fils  ayant  un 
diamètre  de  0,15  mm.  Ces  fils  en  aluminium 
131050,  défini  par  la  norme  française  NF  A  02-104, 
étaient  recouverts  d'une  couche  de  nickel  d'environ 
1  micron  d'épaisseur.  Ils  ont  été  toronnés  alors 
qu'ils  étaient  dans  l'état  métallurgique  écroui  cor- 
respondant  à  la  désignation  H  26  de  la  norme 
française  NF  A  02-006.  Dans  cet  état,  la  contrainte 
à  la  rupture  était  supérieure  à  160  MPa  et  l'allon- 

gement  a  la  rupture  était  a  environ  i  "'o.  Le  con- 
ducteur  toronné  a  été  isolé  par  deux  couches  de 
ruban  polyimide  vendu  sous  la  marque  Kapton  par 
DUPONT  de  NEMOURS.  Ces  rubans  avaient  une 

5  épaisseur  de  25  microns.  Cette  isolation  a  été 
revêtue  d'une  couche  de  vernis  constitué  d'une 
émulsion  aqueuse  de  polytétrafluoroéthylène.  Le 
conducteur  ainsi  revêtu  a  alors  défilé  à  la  vitesse 
de  20  m/mn  dans  une  enceinte  chauffée  à  450  C. 

'0  Le  temps  de  séjour  dans  l'enceinte  de  chaque 
partie  du  conducteur  isolé  était  d'environ  30  se- 
condes.  Ces  conditions  opératoires  ont  permis  de 
cuire  le  vernis  et  de  recuire  les  fils  d'aluminium 
constituant  le  conducteur  toronné.  Après  traitement 

(5  les  fils  extraits  du  conducteur  avaient  un  allonge- 
ment  à  la  rupture  supérieur  à  12  %.  La  contrainte  à 
la  rupture  n'était  pas  supérieure  à  130  MPa.  Ces 
caractéristiques  correspondent  bien  à  un  état  mé- 
tallurgique  recuit  garantissant  la  conductivité  élec- 

?o  trique  et  la  souplesse  requises. 
Dans  une  autre  réalisation,  deux  conducteurs 

ainsi  réalisés  ont  été  torsadés  ensemble  pour  for- 
mer  une  paire.  Sur  cette  paire  a  été  appliquée  une 
tresse  constituée  de  16  fuseaux  de  3  fils  en  alumi- 

25  nimum  131050  revêtu  de  nickel  comme  indiqué  ci- 
dessus.  Le  diamètre  de  ces  fils  était  de  0,12  mm. 
Ils  ont  été  utilisés  dans  un  état  métallurgique  par- 
tiellement  écroui  correspondant  à  la  désignation  H 
24  de  la  norme  française  NF  A  02-006,  l'état  métal- 

30  lurgique  H26  plus  écroui  n'étant  pas  favorable  à  la 
bonne  constitution  d'une  tresse.  Dans  cet  état  H 
24,  la  contrainte  à  la  rupture  de  chaque  fil  était 
comprise  entre  140  et  150  MPa.  L'allongement  à  la 
rupture  était  compris  entre  3  et  4  %.  La  tresse  a 

35  ensuite  été  isolée  par  deux  couches  de  ruban  en 
Kapton  et  une  couche  de  vernis  fluoré  comme 
indiqué  ci-dessus.  Le  câble  ainsi  réalisé  a  alors 
défilé  dans  la  même  enceinte  et  avec  les  mêmes 
conditions  opératoires  qu'indiquées  ci-dessus.  Les 

40  essais  pratiqués  sur  des  fils  extraits  de  la  tresse 
après  ce  traitement  ont  donné  les  mêmes  résultats, 
c'est-à-dire  une  contrainte  à  la  rupture  inférieure  à 
130  MPa  et  un  allongement  à  la  rupture  supérieur 
à  12  %,  garantissant  ainsi  la  souplesse  et  la 

45  conductivité  requises. 
Comme  il  a  été  indiqué  plus  haut,  la  valeur  de 

la  température  et  la  durée  de  séjour  dans  l'encein- 
te  peuvent  varier  dans  de  larges  proportions  et 
permettre  néanmoins  d'obtenir  le  recuit  du  con- 

so  ducteur  toronné  ou  de  l'écran.  Ceci  permet  entre 
autres  de  choisir  ces  conditions  opératoires  en 
tenant  compte  d'autres  contraintes  liées  en  parti- 
culier  aux  caractéristiques  des  matériaux  isolants 
utilisés.  Dans  les  exemples  ci-dessus,  la  tempé- 

55  rature  de  l'enceinte  a  été  fixée  à  la  valeur  élevée 
qu'imposait  la  cuisson  du  vernis  fluoré. 
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Revendications 

1/  Procédé  de  fabrication  d'un  câble  électrique 
souple  constitué  d'un  conducteur  toronné  formé  de 
fiis  fins,  de  diamètre  inférieur  à  0.5  mm,  en  alu-  5 
minium  ou  alliage  d'aluminium,  revêtu  d'un  maté- 
riau  polymère,  ou  constitué  d'un  ou  plusieurs  con- 
ducteurs  isolés,  revêtus  d'un  écran  électrique  for- 
mé  de  fils  fins  de  diamètre  inférieure  à  0,5  mm,  en 
aluminium  ou  alliage  d'aluminium,  guipés  ou  très-  w 
sés  autour  d'eux,  cet  écran  pouvant  être  entouré 
d'au  moins  une  couche  isolante  en  matériau  poly- 
mère, 
caractérisé  en  ce  que  l'on  effectue  les  opération  de 
toronnage  des  fils  fins  formant  le  conducteur,  on  75 
bien  de  guipage  ou  de  tressage  des  fils  entourant 
le  ou  les  conducteurs  isolés  et  formant  l'écran 
électrique,  en  utilisant  des  fils  fins  non  recuits  ou 
seulement  partiellement  recuits,  puis  en  ce  que 
l'on  soumet  le  conducteur  toronné  ou  l'écran  élec-  20 
trique  guipé  ou  tressé'  à  au  moins  un  recuit  final. 

2j  Procédé  selon  la  revendication  1,  dans  le- 
quel  l'isolant  est  complété  par  une  couche  de 
vernis  à  base  de  matériau  polymère,  caractérisé  en 
ce  qu'après  le  toronnage  des  fils  fins  formant  le  25 
conducteur  et  application  de  l'isolant  ou  après  le 
guipage  ou  le  tressage  des  fils  fins  formant  élec- 
trique  et  application  de  l'isolant,  on  enrobe  le  con- 
ducteur  isolé  ou  l'écran  électrique  isolé  d'une  cou- 
che  de  vernis  à  base  de  matériau  polymère,  et  on  30 
soumet  le  conducteur  isolé  ou  l'écran  électrique 
isolé,  enrobés  de  vernis,  à  un  traitement  thermique 
assurant  simultanément  le  recuit  du  conducteur  ou 
de  l'écran  électrique  et  la  cuisson  du  vernis. 

3/  Procédé  selon  la  revendication  2,  dans  le-  35 
quel  le  vernis  est  à  base  de  résines  fluorées, 
caractérisé  en  ce  que  le  recuit  du  conducteur  isolé 
ou  de  l'écran  électrique  isolé  est  effectué  par  pas- 
sage  dans  une  enceinte  à  450  "  C  pendant  30  se- 
condes  environ.  40 

4/  Procédé  selon  les  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'on  effectue  le  recuit  des  fils 
fins  dans  une  enceinte  dont  la  température  est  au 
moins  240°  C. 

5/  Application  du  procédé  selon  l'une  des  re-  45 
vendications  1  à  4  à  la  fabrication  de  câbles  élec- 
triques  souples  facilement  sertissables  ou  brasa- 
bles  à  d'autres  éléments  électriques,  comprenant 
des  fils  fins  de  diamètre  inférieur  à  0,5  mm,  en 
aluminium  ou  alliage  d'aluminium,  recouverts  d'une  50 
couche  de  nickel. 
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